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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-27259

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-27259

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CCI Bordeaux GirondeNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. PELLETIER NicolasCorrespondant : 

Service Logistique Patrimoine Marchés 17 place de la Bourse  Adresse :  , 33076 Bordeaux cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0556795024
 Courriel : npelletier@bordeauxgironde.cci.fr

Section 2 - Description du marché

Entretien des espaces verts de la Délégation de Libourne de la Chambre de Objet du marché : 
commerce et d'industrie Bordeaux Gironde et du Campus du Lac de Libourne - Marché réservé aux 
ESAT et entreprises adaptées

Chambre de Commerce et d'Industrie Bordeaux Gironde Délégation de Libourne, Lieu d'exécution : 
125 avenue Georges Pompidou, BP 162. Campus du Lac de Libourne, 33 rue Max Linder, BP 194.  , 33500 
Libourne

Section 3 - Caractéristiques du marché

Marché réservé aux ESAT et entreprises adaptéesCaractéristiques principales : 
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.
02/05/2025Date prévisionnelle de début des prestations (fournitures/services) : 

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-27259
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-27259
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Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 55%
Valeur technique : 40%
Démarche RSE du candidat dans le cadre de l'exécution du contrat : 5%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

17/04/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 
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Section 11 - Autres renseignements

MAPA-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2502

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
Conditions de remise des offres ou des Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

candidatures : Dématérialisation des procédures : L'organisme acheteur impose la transmission des 
offres par voie électronique. Les plis seront adressés par voie dématérialisée à l'adresse www.marches-
publics.gouv.fr. Le fuseau horaire de référence sera celui de (Gmt+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, 
Madrid. Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants 
: format texte (Txt) format rtf (rtf) format Microsoft Word (Doc) format Microsoft Excel (Xls) format 
Powerpoint (Ppt)Format GIF ou JPEG pour les images (GIF ou Jpg) format Winzip (Zip) pour les fichiers 
compressés format PDF. Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le 
Niveau (**) du RGS. Les candidats utilisent un certificat conforme au RGS (Référentiel Général de 
Sécurité) figurant sur la liste de confiance française (http://references.modernisation.gouv.fr) ou sur 
une liste de confiance d'un autre Etat-Membre de l'union européenne. Toutefois, les candidats sont 
libres d'utiliser le certificat de leur choix si celui-ci est conforme aux obligations minimales résultant du 
RGS. Dans ce cas, ils doivent transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette 
conformité. Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et 
sera réputé n'avoir jamais été reçu. Il est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un 
anti-virus avant envoi. Les documents transmis par voie électronique seront rematérialisés après 
l'ouverture des plis et pourront faire l'objet d'une signature manuscrite

11/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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